
Compte Rendu de la séance du conseil Municipal  
du : 14 / 11 / 2022  

Le 14/11/2022, les membres du Conseil municipal de la Commune de PAILLENCOURT, se sont réunis à 
18 h  à la salle de la mairie de Paillencourt, sur la convocaGon qui leur a été adressée par le Maire le 
4/11/2022, conformément à l’arGcle L.2121.10 du Code général des collecGvités territoriales. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
M LEFEBVRE Fabrice, avec M CHATELAIN Arnaud, M DOROSZ Thomas, M FONTAINE Mathieu, ainsi que : 
Me BOROWSKI Sandra, M DEMAILLY Gilbert, Me DENIMAL Mélanie, Me DENOYELLE Réjane, Me 
DUFOUR Marie Catherine. 

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS : 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS NON REPRÉSENTÉS :  
M BARBOTIN Dominique, M BAYEN Marc, Me DELARUE Coralie, Me DELMOTTE Virginie, M FAUQUET 
Joël, Me HOFFMAN Emmanuelle. 

PARTICIPAIENT À LA RÉUNION :  

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

MONSIEUR le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est a^eint. Conformément à 
l’arGcle L.2121.15 du Code Général des CollecGvités Territoriales, il est procédé à la nominaGon d’un 
Secrétaire pris dans le sein du Conseil. Gilbert DEMAILLY est désigné pour remplir ce^e foncGon qu’il 
accepte avec la contribuGon de la Secrétaire administraGve de mairie Mme Valérie MICHAUX 

Ordre du Jour :  

1/ _ Marché de Noël 
2/ _ Noréade 
34 _ Agents recenseurs 
5/ _ Retrait du droit de PréempLon sur une parcelle 
5/ _ agrandissement du cimeLère 
6/ _ QuesLons diverses et informaLons _ Colis de Noël et repas 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
1/ _ Marché de Noël 

De nombreux exposants vont parGciper au marché de Noël et à ce^e occasion le conseil et son 
comité des fêtes organisent de nombreuses animaGons ( Balades en calèche, présence du Père Noël, 
colis et confiseries, tombola gratuite, feu d’arKfice, etc.) Ce 4 décembre le conseil espère faire de ce^e 
manifestaGon un moment excepGonnel.  

2/ _ Noréade 
DésignaGon d’un correspondant « Incendie et Secours ». La présentaGon de M Dominique 

BARBOTIN est acceptée à l’unanimité par le Conseil et la délibéraGon est approuvée à la majorité des 
Membres présents. 
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3/ _ Agents recenseurs 
La désignaGon de 2 agents doit être faite en prévision du recensement du 18 janvier  au 19 

février 2023. Les préconisaGons administraGves sont de privilégier les personnes qui remplissent les 
condiGons au sein de celles inscrites à pôle emploi et en situaGon de chômage. 

4/ _ Retrait du droit de PréempLon sur une parcelle 
Monsieur le Maire demande l’accord du conseil pour lever un ancien droit de préempGon sur 

une parcelle. Ceci afin de perme^re en parGe sa vente et l’extension du cimeGère de la commune. 
Le Conseil donne son accord à l’unanimité et la délibéraGon est approuvée à la majorité des Membres 
présents. 

5/ _ agrandissement du cimeLère 
Monsieur le Maire demande l’accord du conseil pour agrandir et aménager le cimeGère de la 

commune. A ce^e occasion s’effectueront la modificaGon et l’amélioraGon de haies et palissades.  
Le Conseil donne son accord à l’unanimité et la délibéraGon est approuvée à la majorité des Membres 
présents. 

6/ _ QuesLons diverses et informaLons._ Colis de Noël et repas _  
Le repas des ainés fut fort apprécié de tous, de même que l’échanGllonnage des proposiGons 

commerciales du colis de Noël aux ainés qui semble saGsfaire le plus grand nombre. Le conseil espère 
pouvoir reproduire ce principe l’année prochaine. 

___ Les quesGons diverses sont épuisées pour ce jour, d’un commun accord la date du prochain conseil 
municipal sera définie en foncGon de l’avancée des démarches en cours, des commissions et des 
disponibilités de l’ensemble des membres du conseil. Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les 
conseillers municipaux et lève la séance à 20h. 

  Le Maire, 
  Fabrice LEFEBVRE.

2


